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DE LA COMMUNAUTE ELARGIE 

(Rapport traitant .des aotes de tous les ·secteurs qui ont été publiés 

depuis le 23.9.71 jusqu'au 6.Io.71). . . ' ' 
I 

1. 
1 

Dans le cadre de i•examen du droit communautaire dérivé,la Commission 
1 

a jusqu'à présent transmis au Co.nseil trente-trois rapporte intérim~ires. Ces 

rapports ont été répartis en principe par secteur et ont traité toue les actes 

· juridiques de la Communauté qui étaient en vigueur le 22 septembre I97I et qui 

, ne ·contiennent pas de dièpositione limitant leur validit~ jusqu'à une date 

avant le 1er janvier I973, abstraction faite de quel~es actes dont 1 'examen 

n'a.,"pu encore ~tre achevé. 

2. La Commission soumet à présent au Conseil son 34ème rapport intérimaire 

. qui couvre, pour des ra' sons pratiques, ·1es actes juridiques relatifs à tous 

les :sectsurs publiés depuis le 23 septembre· I97I jusqu'au 6 octobre I97I. Il 

.s I agit, d'une part d'un seul acte en matière des "Affaires budgétaires", . 

d'autre part de divers actes en mat.'ièr'e d' "Agriculture". 1 

• • • 

II 

AFFAIRES I3UDGETAIRES 

3. Ce chapitre vient compÏétér le seizième rapport intérimaire "Affaires 

budgétaires" (doc. SEC(7I) 3073 final du I7 aoO.t I97I). 

4. Le règlement financier du Conseil du 20 septembre I97I, (1) prévoit, 

danê le bÜdget des Communautés Européennes, un système de présentation fonc

tionnel applicable aux crédite de recherches et d'investissement. Cependant, 

les dispositions concernant ce système devront ttre insérées ultérieurement 

dans un nouveau règlement financier unique qui est actuellement en cours .d'examen 

auprès des Instances du Cons~ll et qui entrera en vigueur, selon toute vrai

semblance avant la date d'adhésion. Par conséquentt le règlement existant 

sera dépassé à ce stade; c'est la raison pour laquelle cet acte .n'a pas été 

repris à l'annexe du présent rapport (cf. point 3 du .16ème rapport intérimaire 

"Affaires budgétaires"). 

(1) Règlement financier n° 71/332/cEE/EURATOM/CECA du Conseil, du 20 septembre 
· I97It portant dispositions particulières applicables aux crédits de recher

ches et d 1investiesement. 
•. J_.o. n° L 22I8/8 du 28 ~eptembre I97I 
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AGRICULTURE . . , 

S• En on rrui oonoftnto l'oxnmon· du droit oommunautoire d~rivé en matière 

agrioole, la Comtniseion présente maintenant son huitième rapport. 

6. Pour les principes de procédure appliqués, il est renvoy€> au premier 

rapport intérimaire (doc.SEC(70) 4176 fimü). En ce qui' ·c.onoerne la présenta

, tion dee annexes, la dispoei tion adoptée est celle rappelée dans le 12ème 

rapport int?.rimaire (2ème rappod açicole - doc. SEC .(71) 2347}· 

La catégorie d 'a.ctes "annuels" - règlements fixant certains prix ou 

ce1·taines données valables pour une campagne - appelle les mêmes commentaires que 

ceux mentionnée sous le point 2 du premier rapport en matière d ' agriculture (doc. 

SEC(71) 1501 final). Au cas où , de tels actes existent, ils se trouvent mentionnée . 

dans une partie B de chaque annexe, . . 

De plue, à l'intérieur de ohaque annexe - ou partie d'annexe - il est 
' . 

prévu 2 types d'actes. Une première catégorie mentionne les modifications qui sont 

survenues à propos des actes qui,figurent déjà dans les rapports antérieure. Afin . 

de faciliter la recherche des actes ainsi modifiés, il est indiqué à chaque fois 

la référence du rapport où il fir,ure au moyen de chiffres romains I - II - III - IV

V - Vi uu VII, selon qu'il s'agit du 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème ., 6ème ou 7ème 

rapport ag-ricole ainsi que de la page du document •en cause. La seconde oaté~orie 

msntionne ~s actes nouveaux également précédés d'un chiffre romain à titre de 

r~fé~ence aux rapports précédents. 

7. Aucun des actes repris dans les annexes ne donne lieu à des observations 

particulières. 
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ANNEXE I B 

. . 
MATIERES GRASSES • 1' ' ' 

I. Liate des nouveaux actes 1 

Règlement (CEE) n° 2113/71 du Conaèil, du 28 septembre 1971, fixant le 

monta.nt de l'aide pou!' le e gra.i nes de ooton pour: l .a campagne de çommer-

oialiea tion 1971/72 J.O.n° L 222/1 . du 2.10,71 
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ANNEXE I 

MA'rIERES GRASSES 

Liste des modifioationa t .. • ' 

I. P• 23 
.- Règlement n° 143/67 (CEE) du Coneeil, du 21 juillet 1967, relatif au 

mon.ta.nt oompenaa.toire applicable à l 'importa.tion de oertain.es huiles 
1 

végétales J.O.n~ L 125/2463 du 26. 6.67 

ajouter a 

•, · modifié par a R. ( CEE) n° 207.7 /71 · du Conaeil, du 27 septembre 1971 t 
' 

I • P• 23 

remplacer 1 

J.O.n° L 220/ldu 30. 9,71 

- Règlement n° 116/67 (CEE) du Conseil du 6 juin 1967 

. , J.O. n° 111/2198 du 10. 6. 67 
pa.r 1 

- Règlement (CEE) n° 2114/67 du êonaeil, , du 28 septembre 1971 

j •• 

J.O.n° L 222/2 du 2.10.71 , 
I 
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ANNEXE I 

. .. . ' 

.II. Liste des nouvea.ux aotes 

-Règlement (CEE) n°. 2115/71 du Conseil, du 28 septembre 1971, 

définissant les oonditione d'application des mesures de sauvegarde 

da.ne le seotéur du lait et des produits là.itiers 

J.O.n° L 222/.5 d~ 2.10.71 
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ANNEXE I 

VIANDE BOVINE 
' ". . 

Liste des modifioatione 

II. p. · 45 .. 

- Règlement (CEE) n° 1084/68 de la Commission, du 26 juillet 1968, relatif 

au régime spéoial à. appliquer à l I importation: .de oertaihes viandes 

bovines oongel'ées J .O;n° L 181/14 -du 27. 7 •. 68 
modifié par & 

' ', 
1 supprimer I Règlement n° 1343/71 

ajouter 1 

règlement (CEE) n° 2074/71 de la Commission, du 28 septembre 1971 

•' J.O.n° L 219/25 du 29, 9.71 
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ANNEXE I 

SUCRE 

.,, . , • t • 
IV. Liate des nouveaux aotesa 

' .. 
- Règlement (CEE) n° 2120/71 de la Commission, du 1er ootobre 1971, 

fixant la période maximum pour le remboursement des frais de stocks •1 

ge aux organismes d'intervention dans le cadre du système deoompen,. , 

sation des frais de stockage dans le secteur du suore 

J.O.n° L 222/L4du 2.10.71 
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ANNEXE II 

ACTES DE CARACTERE HORIZONTAL CONCERNANT LES RESTITUTIONS 

ET LES CERTIFICATS 
,, . ' 

' Liote des modifications a 

IV. p.48 
- Règlement (CEE) n° 2637/70 . de la Commission, du 23 décembre 1970; portant 

modalités particulières d'application du régime dea oertifioata d 1importa
l~ 

tion; d'exportation et de pr~fixation . pour les prôduits agricoles 

modifié par 1 

ajouter 1 

' . 

nèglement (CEE) n° 2128/71 de la Commission, du 4 ootobre 1971, 

J.O.n° L 224/16 ~u 5.10171 
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ANNEXE I 

PRODUITS HORS ANNEXE II . ,, . . 
Liste des modifications a 

IV• P• 53 
- Règlement (CEE) n° 204/69 du Conseil, du 28 janvier 1969, établissant 

pour certains produits agriooles exportas aoue forme de marchandises 

ne relevant pas de l'annexe II du traité, les· règles générales relati

ves à l'octroi des restitutions à l'expor~ation et l~s critères de 

fixation de leur montant J.O.n° L 29/1 du 5. 2.69 

modifié_ l'<!-!' 1 

ajouter 1 

- Règlement (CEE) n° 2066/71 du Conseil, du 28 septembre 197lt 
J .o.n° L 2.l9/l du 29. 9;71 ·- · 

IV. P• 54 
- Règlement (CEE) n° 1060/69 du Co~seil, du 28 mai 1969, fixant lea 

quantités de prodÙits de base considérées comme étant entrées dana 1~ 

fabrication des marchandises relevant du règlement (CEE) n° 1059/69 

J.O.n° L 141/7 du 12. 6.69 

modifié par 1 

ajouter 1 

- R~glement (CEE) n° 2067/71 du Cohseil, du 27 septembre 1971 t 

J .o. n° L 219/2 du 29, 9·. 71 
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